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Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Coordination ministérielle en sécurité civile
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Le système de sécurité civile
La structure gouvernementale
La loi
Le Plan national de sécurité civile

pelcha01
Cette présentation a été effectuée le 27 octobre 2003, lors de la formation «SRAS, variole, influenza - Se préparer pour y faire face ». L'ensemble des présentations de cette formation est disponible sur le site Web de l'Institut national de santé publique du Québec, à l'adresse http://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/237_SRAS-Variole-Influenza.asp
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AU QUÉBEC
LA PROTECTION DES PERSONNES  ET  LA SAUVEGARDE DES BIENS

RELÈVENT DE DEUX ENTITÉSRELÈVENT DE DEUX ENTITÉS SONT ASSURÉES À TROIS NIVEAUXSONT ASSURÉES À TROIS NIVEAUX

NationalNational

RégionalRégional

MunicipalMunicipal

LE GOUVERNEMENT
DU QUÉBEC

LE GOUVERNEMENT
DU QUÉBEC

LES MUNICIPALITÉSLES MUNICIPALITÉS

Le système de sécurité civile 
au  Québec

CITOYEN

RESSOURCES 
MUNICIPALES

RESSOURCES 
GOUVERNEMENTALES

Prudence et prévoyance
Mesures de protection

Besoins essentiels

Intervention
Consensus supra-municipaux
Maintien services essentiels

Coordination du soutien
ORSC / OSCQ / CSCQ
Maintien des services 

essentiels M/O

Plans et schémas de 
sécurité civile et 

schéma de couverture 
de risques

Plan national de 
sécurité civile

Missions
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La structure 
gouvernementale en 
sécurité civile 

Le CSCQ
L’OSCQ
L’ORSC

LES COORDONNATEURS EN 
SÉCURITÉ CIVILE

Le Comité de sécurité civile
du Québec

Présidé par le secrétaire général du 
gouvernement et regroupant 12 membres 
permanents 

Les décisions prises touchent l’ensemble 
de l’appareil gouvernemental et des 
organisations qui y sont associées
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L’Organisation de sécurité 
civile du Québec

Coordonnée par le sous-ministre associé 
à la sécurité civile et à la sécurité incendie

Les membres discutent des 
problèmes visant l’ensemble des 
volets de sécurité civile (PPIR), 
actualisent les décisions prises 
par le CSCQ et lui acheminent des 
recommandations

L’OSCQ  voit au développement 
continu du PNSC afin qu’il 
demeure un outil global adapté à 
l’évolution du contexte dans 
lequel se fait la gestion des 
conséquences d’un sinistre.

L’Organisation de sécurité 
civile du Québec
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Les coordonnateurs ministériels
en sécurité civile

Les Coordonnateurs ministériels sont 
désignés par leur sous-ministre pour 
exercer le leadership en sécurité civile 
au sein de leur ministère. En temps 
normal, ils participent aux réunions de 
l’ OSCQ.

En situation de sinistre, ils 
coordonnent le déploiement des 
ressources prévues au maintien des 
biens et services essentiels de leur 
ministère de même que celui des 
ressources allouées au PNSC

Les coordonnateurs ministériels
en sécurité civile
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COMITÉ MINISTÉRIEL de 
SÉCURITÉ CIVILE (CMSC)

COMITÉ de SÉCURITÉ 
CIVILE du QUÉBEC 

(C.S.C.Q.)

SCT

MSP

MAMM

CE

SQ

MRN

MRCI

ME

MTQ

MAPAQ

HYDRO

MSSS

ORGANISATION de 
SÉCURITÉ CIVILE du 
QUÉBEC (O.S.C.Q.)

COORDONNATEURS MINISTÉRIELS

L’Organisation régionale de 
sécurité civile

Elle regroupe les représentants 
des m/o présents en région. 

La coordination est assumée par le 
directeur régional de la sécurité 
civile.
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Urgence

COORDONNATEUR 
MUNICIPAL
(Dir. gén.)

Maire

et           

Conseil 
Municipal

Maire

et           

Conseil 
Municipal

COORDINATION
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Services aux 
sinistrés        Sécurité des 
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Sécurité 
incendie

Industrie

Services 
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Communications 
Médias et Citoyens 

Télécommunications 
et Radioamateurs     

Autres 
intervenants 

et M / OTravaux 
publics

DIRECTEUR DES 
OPÉRATIONS 

(selon situation)       

Policiers 
mun. / SQ

Ambulanciers

Pompiers

Mesures d’urgence 
Industrielles

Urgence 
Environnement 

(MENV)
SINISTRE

SÉCURITÉ CIVILE 
DU QUÉBEC        

(COORDINATION 
DE L’ORSC)

ORGANISATION MUNICIPALE DE SÉCURITÉ CIVILEORGANISATION MUNICIPALE DE SÉCURITÉ CIVILE

OMSC

Sécurité 
civile 

Québec

S Pub
OPÉRATIONS

Responsables 
de mission

COORDINATION  
MUNICIPALE  (OMSC)

COORDINATION 
RÉGIONALE ORSC

(Directeur régional -
Sécurité civile)

Sûreté du QuébecSûreté du Québec

MTQMTQ
CommunicationCommunication--

QuébecQuébec

RRSSS

HQHQ

MAMMMAMM

MAPAQMAPAQ

MENVMENV

MRNMRN

Autres M/O,     
SOPFEU,  Bell Canada, 

Croix-Rouge, ...

Autres M/O,     
SOPFEU,  Bell Canada, 

Croix-Rouge, ...

OSCQ   
COORDONNATEUR 

GOUVERNEMENTAL
Coordonnateurs 
de sécurité civile 

MR

ORSC

DIRECTIONS 
TERRITORIALES 

Sécurité civile

ORGANISATION RÉGIONALE DE SÉCURITÉ CIVILEORGANISATION RÉGIONALE DE SÉCURITÉ CIVILE
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La Loi sur la sécurité civile

Les devoirs des ministères et organismes
La place du PNSC

Loi 173

Les ministères et organismes

ARTICLE 60

Tous les ministères et organismes sont tenus :
1. de recenser et de décrire les biens et services 

essentiels qu’ils fournissent ;
2. De s’enquérir des risques de sinistre qui 

peuvent affecter ces biens et services ;
3. D’établir, leur vulnérabilité eu égard aux risques 

identifiés.
4. D’établir et de maintenir opérationnelles des 

mesures de protection destinées à réduire leur 
vulnérabilité
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LE PNSC – Un outil de gestion 
intégré à la Loi sur la sécurité civile

ARTICLE 80

Le ministre de la Sécurité publique établit et maintient 
opérationnel, en liaison avec les autres ministres, un 
plan national de sécurité civile destiné :
à soutenir les autorités responsables lorsque 
l’ampleur d’un risque ou d’un sinistre majeur, réel ou 
imminent, dépasse leur capacité d’action dans les 
domaines qui relèvent de leur compétence;

ARTICLE 81

Le plan national de sécurité civile détermine, en 
respectant les compétences respectives des 
ministères et organismes gouvernementaux, les 
actions spécifiques que chacun est prêt à 
entreprendre pour atteindre ses objectifs

LE PNSC – Un outil de gestion 
intégré à la Loi sur la sécurité civile
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Structure du PNSC

Les missions
L’architecture d’une mission

Les 17 missions du Plan national de 
sécurité civile

Activités économiques
Aide financière
Bio alimentaire
Communication
Électricité
Énergie
Environnement
Évacuation massive,et 
sécurité
Habitation

Hébergement
Réseaux de 
télécommunications
Rétablissement
Santé
Services spécialisés aux 
sinistrés
Soutien aux municipalités
Soutien logistique à l’OSCQ
Transport
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STRUCTURE D’UNE MISSION

M/O responsable 
de la mission

M/O en support

M/O en support

M/O en support

M/O en support

M/O en support

M/O en support

M/O en support

M/O en support

M/O 
responsable 

de l’activité A

M/O 
responsable 

de l’activité B

M/O 
responsable 

de l’activité C

M/O 
responsable 
de l’activité X

LE PLAN NATIONAL : 

• Mission confiée au M/O le plus apte 
à l’assumer

• Activités d’une mission placées sous 
la responsabilité des M/O les plus 
aptes à les exécuter

• Recours au soutien des M/O qui 
disposent de ressources pouvant 
appuyer l’exécution des activités

17 missions 
28 partenaires
+ de 400 activités
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PORTRAIT DU QUÉBEC, QUELQUES PORTRAIT DU QUÉBEC, QUELQUES 
CHIFFRES … ET DES SOUVENIRS !CHIFFRES … ET DES SOUVENIRS !

140 CLSC140 CLSC140 CLSC

500 AMBULANCES500 AMBULANCES500 AMBULANCES

18 RÉGIONS18 RÉGIONS18 RÉGIONS

125 SALLES D’URGENCE125 SALLES D’URGENCE125 SALLES D’URGENCE

220 000 SALARIÉS220 000 SALARIÉS220 000 SALARIÉS

15 000 MÉDECINS15 000 MÉDECINS15 000 MÉDECINS

2000 Organismes communautaires 2000 Organismes communautaires 2000 Organismes communautaires 
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LA MISSION SOCIOSANITAIRE DANS LE LA MISSION SOCIOSANITAIRE DANS LE 
CADRE D’UN SINISTRE REPOSE SUR:CADRE D’UN SINISTRE REPOSE SUR:

•• UN CADRE STRATÉGIQUE DE GESTION UN CADRE STRATÉGIQUE DE GESTION 
DÉVELOPPÉ PAR LE CHEMD ET SUIVI PAR DÉVELOPPÉ PAR LE CHEMD ET SUIVI PAR 
TOUTES LES PROVINCES ET TERRITOIRES TOUTES LES PROVINCES ET TERRITOIRES 

Cadre stratégique de gestion des urgences en santé

*Reduction de la Morbidité et de la Mortalité        **Retour au niveau de morbidité et mortalité d’avant l’événement                                   10 Mars  2003 / CGMUS/CHEMD

Analyse des risques & étude de vulnérabilité

Intervention

Événement-----------------Après l’événementAvant l’événement

Gestion des Conséquences
Déploiement et gestion des 

Resources: 
•Santé Physique et soins de première ligne
•Santé Publique
•Intervention Psychosociale
•Maintien des activités du réseau
•Fonction Communication

Réaction aux 
Impacts

•Évaluation des  Impacts
•Atténuation des Impacts*

Rétablissement**
•Restoration des systèmes
•Démobilisation des            
Ressources

Évaluation de la Réponse

Planification

Formation / apprentissage

Ap
pr

éc
ia

tio
n 

co
nt

in
ue

 d
e 

la
 q

ua
lit

é

Capacités

Préparation

Exercises

Prévention / 
Atténuation

•Structurelle
•Approche sociétale

Ressources CapacitésRessources

Gestion de la réponse Santé au sinistre
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LA MISSION SOCIOSANITAIRE DANS LE LA MISSION SOCIOSANITAIRE DANS LE 
CADRE D’UN SINISTRE REPOSE SUR:CADRE D’UN SINISTRE REPOSE SUR:

•• UNE DÉFINITION ET LA COMPOSITION DE UNE DÉFINITION ET LA COMPOSITION DE 
CETTE MISSIONCETTE MISSION

POUR LES FINS DE LA SÉCURITÉ CIVILE, LA 
MISSION SOCIOSANITAIRE DU RÉSEAU DE 
LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX EST 

DE PRÉSERVER LA VIE, LA SANTÉ ET LE 
BIEN-ÊTRE DES PERSONNES
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CETTE MISSION SOCIOSANITAIRE S’ACTUALISE
PAR QUATRE VOLETS DE SERVICES

SANTÉ PHYSIQUE

SANTÉ PUBLIQUE

INTERVENTION  PSYCHOSOCIALE

MAINTIEN DES ACTIVITÉS

COMMUNICATIONS

ET UNE FONCTION

SANTÉ PHYSIQUE

SANTÉ PUBLIQUE

INTERVENTION
PSYCHOSOCIALE

MAINTIEN DES
ACTIVITÉS

COMMUNICATIONS

LES QUATRE VOLETS DE SERVICES DE LA MISSION
SOCIOSANITAIRE SONT COMPLÉMENTAIRES ET S ’APPUIENT

SUR DES RESSOURCES COMMUNES EN COMMUNICATION
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LA MISSION SOCIOSANITAIRE EST PRISE EN CHARGE 
PAR LES TROIS NIVEAUX D’INTERVENANTS SUIVANTS:

- NIVEAU NATIONAL
- MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

- NIVEAU RÉGIONAL
- RÉGIES RÉGIONALES DE LA SANTÉ ET DES SERVICES  
SOCIAUX

- NIVEAU LOCAL
- CH - CHSLD 
- CLSC - CR
- CPEJ
- ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 

LA MISSION SOCIOSANITAIRE DANS LE LA MISSION SOCIOSANITAIRE DANS LE 
CADRE D’UN SINISTRE REPOSE SUR:CADRE D’UN SINISTRE REPOSE SUR:

•• UNE MATRICE DE TRAVAIL MONTRANT UNE MATRICE DE TRAVAIL MONTRANT 
L’ADÉQUATION ENTRE LE CADRE L’ADÉQUATION ENTRE LE CADRE 

STRATÉGIQUE ET LES COMPOSANTES DE STRATÉGIQUE ET LES COMPOSANTES DE 
LA MISSIONLA MISSION
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MATRICE DE TRAVAIL

PREVENTION / 
ATTÉNUATION

PREPARATION

INTERVENTION

RÉTABLISSEMENT

SANTÉ 
PUBLIQUE

PSYCHO 
SOCIAL

MAINTIEN  
ACTIVITÉS

COMMUNI 
CATIONS

+ + + ++

+

+

+

+

RISQUE : 
XYZ...

STRUCTURELLE

NON STRUCTURELLE

PLANIFICATION

RÉACTIONS AUX IMPACTS

GESTION DES CONSEQUENCES 

RESTAURATION  SYSTEMIQUE

DEMOBILISATION DES RESSOURCES

EXERCISES

SANTÉ 
PHYSIQUE

LES COMPOSANTES DE LA MISSIONLES COMPOSANTES DE LA MISSION

•• APPROCHEAPPROCHE

•• OBJECTIFOBJECTIF

•• INTERVENANTS CIBLÉSINTERVENANTS CIBLÉS
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- APPROCHE:

• CLIENTÈLE

- OBJECTIF:

• ASSURER LA CONTINUITÉ DES ACTIVITÉS EN
COURS AVANT LE SINISTRE DANS LE RÉSEAU
SOCIOSANITAIRE            P.M.U.

- INTERVENANTS CIBLÉS:

• LE PERSONNEL DES ÉTABLISSEMENTS DE
SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

• LES RESPONSABLES DES MESURES
D’URGENCE DE CES ÉTABLISSEMENTS

MAINTIEN DES ACTIVITÉS

MAINTIEN DES ACTIVITÉS

CONFINEMENT

ÉVACUATION

PARTIELLE

TOTALE

RELOCALISATION

TEMPORAIRE

À MOYEN TERME

RESSOURCES ALIMENTAIRES
RESSOURCES HUMAINES

RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES

ISOLEMENT
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POURQUOI UN PLAN DE MESURES 
D’URGENCE DANS NOS 

ÉTABLISSEMENTS ?

DES SINISTRES DANS NOS ÉTABLISSEMENTS ?
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PAS ASSEZ D’EAU

TROP D’EAU
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- APPROCHE:

• INDIVIDUELLE

- OBJECTIFS:

• RÉDUIRE LA MORBIDITÉ CHEZ LES VICTIMES

• MAINTENIR LES SERVICES DE SANTÉ À LA 
POPULATION 

- INTERVENANTS CIBLÉS:

• LES TECHNICIENS AMBULANCIERS ET LES 
ÉQUIPES MÉDICALES D’URGENCE

• LES INTERVENANTS DES SERVICES DE 
PREMIÈRE LIGNE

SANTÉ PHYSIQUE

SANTÉ PHYSIQUE

S.P.U.

TRIAGE DES VICTIMES
SERVICES AMBULANCIERS

SOINS DE SANTÉ

SERV. INFIRMERIES

CONSULTATIONS MED.

SERV. DE PHARMACIE

RÉCEPTION MASSIVE
ENSEMBLES D’URGENCE

SERVICES 1ère LIGNE

ENSEMBLES D’URGENCE
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RECEPTION MASSIVE DE BLESSÉS À 
L’URGENCE

- APPROCHE:

• POPULATIONNELLE

- OBJECTIFS:

• IDENTIFIER DES SITUATIONS METTANT EN 
DANGER LA SANTÉ DE LA POPULATION

• METTRE EN PLACE DES MESURES
NÉCESSAIRES À LA PROTECTION DE LA
POPULATION

- INTERVENANTS CIBLÉS:

• MÉDECINS EN SANTÉ PUBLIQUE
• ÉQUIPES DE SANTÉ PUBLIQUE

SANTÉ PUBLIQUE
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SANTÉ PUBLIQUE

SANTÉ ENVIRONNEMENTALE

CONTRÔLE DES ÉPIDÉMIES

AVIS DE SANTÉ PUBLIQUE

SURVEILLANCE

COMMUNICATION

VACCINATION

VIRUS
D’INFLUENZA
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- APPROCHE:

• COMMUNAUTAIRE

- OBJECTIFS:

• MINIMISER LES IMPACTS PSYCHOSOCIAUX

• FACILITER UN RETOUR À LA VIE NORMALE DES
SINISTRÉS, DE LEUR FAMILLE, DES 
INTERVENANTS ET DE LA POPULATION EN
GÉNÉRAL

- INTERVENANTS CIBLÉS:
• INTERVENANTS DES CLSC ET DES      
ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

INTERVENTION  PSYCHOSOCIALE

PSYCHOSOCIAL

CLIENTÈLE PRIMAIRE

CLIENTÈLE SECONDAIRE

CLIENTÈLE TERTIAIRE
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POUR ACTUALISER LA MISSION 
SOCIOSANITAIRE LA 

COORDINATION MINISTÉRIELLE  A:

• DÉFINI SON RÔLE
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RÔLES DE LA COORDINATION MINISTÉRIELLE DE 
LA SÉCURITÉ CIVILE / MSSS AUPRÈS DES CRMU:

1- PILOTE = DONNER LA DIRECTION À SUIVRE

2- VIGIE = S ’ASSURER QUE LA DIRECTION SUIVIE 
EST LA BONNE

3- FACILITATEUR = AIDER LES CRMU

4- ANIMATEUR = MOBILISER LES CRMU

5- SUPPORTEUR = SUPPORTER LES CRMU LORS 
DE SINISTRE

6- COORDONNATEUR = 2 RÉGIONS ET +

EXEMPLE DE SUPPORT FOURNI PAR 
LA CMSC DANS LE VOLET MAINTIEN 

DES ACTIVITÉS DU RÉSEAU
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MAINTIEN DES ACTIVITÉS

RESS. HUMAINES

RESS. FINANCIÈRES

RESS. ALIMENTAIRES

RÉQUISITION
CONVERGENCE

CONDITIONS

MODALITÉS

ÉQUIPEMENT MÉDICAL

EAU POTABLE
NOURRITURE

RESS. MATER/TECHN

INFORMATIQUE
ÉNERGIES/GÉNÉRATRICES

STRUCTURE/BÂTIMENT

ASPECTS CLINIQUES
GESTION DES LITS

DÉLÉGATION D’ACTES
MÉDICAMENTS

- STRUCTURÉ LE FONCTIONNEMENT 
DE LA COORDINATION MINISTÉRIELLE 
DU MSSS AVEC LES COORDINATIONS 

RÉGIONALES DES RRSSS

POUR ACTUALISER LA MISSION 
SOCIOSANITAIRE LA 

COORDINATION MINISTÉRIELLE  A:
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DG RRSSS

COORD REGIO ORSC

SOUS-MINISTRE

COORD. MINIST

RESPON. MISSION

VOLET MAINTIEN VOLET MAINTIEN

VOLET SAN.PHY

VOLET SAN.PUB

VOLET PSY.SOC

VOLET SAN.PHY

VOLET SAN.PUB

VOLET PSY.SOC

COMMUNICATION COMMUNICATION

CSCQ

OSCQ

RR
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II
VV
II
TT
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SS

LO
G
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TI

Q
UE

LO
G
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UE
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..
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CC
TT
II
VV
II
TT
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SS

RESPON. MISSION

- ÉTABLI DES LIENS DE CONCERTATION EN 
MESURES D’URGENCE ENTRE LES TROIS 

NIVEAUX D’INTERVENANTS

POUR ACTUALISER LA MISSION 
SOCIOSANITAIRE LA 

COORDINATION MINISTÉRIELLE  A:
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COM.DIR

COORD ÉTAB

DG RRSSS

MINISTRE

CABINET CODIR

SOUS-MINISTRE DG ÉTAB.

COORD MINIST COORD REG

CSCQ OSCQ ORSC OMSC

CODIR

À L’ÉTUDE

- ÉTABLI DES LIENS DE 
DÉCLENCHEMENT DU PROCESSUS 

D’ALERTE ET DE MOBILISATION 

POUR ACTUALISER LA MISSION 
SOCIOSANITAIRE LA 

COORDINATION MINISTÉRIELLE  A:
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MOBILISATION

SUPPORT REQUIS

ALERTE

PRÉ ALERTE

MOBILISATION

SUPPORT REQUIS

ALERTE

PRÉ ALERTE

MOBILISATION

ALERTE

PRÉ ALERTE

CMSC/MSSS

CRSC/RRSSS

ÉTABLISSEMENT




